
L’abus fait aux aîné-e-s : Définition

N’importe quel acte ou manque d’agir délibéré, qui fait souffrir 
une personne âgée, constitue un abus fait aux aîné-e-s 

Qui est à risque? 

Chaque cas est unique, les faits étant différents. Il y a plusieurs facteurs de risque variés,  
dont possiblement : 

 > un historique d’abus entre les membres d’une famille

 > la dépendance : p. ex.:, le fait de dépendre d’autres membres de la famille 

 > le stress, causé par une variété de facteurs 

 > l’abus d’alcool ou de drogues 

 > l’avarice 

 > le manque de connaissances au sujet du niveau et du besoin de soins d’une personne plus âgée 

 > le manque de respect accordé aux personnes plus âgées dans une société qui valorise la jeunesse, 
l’auto-développement et l’énergie 

 > le manque de sensibilisation professionnelle au sujet des problèmes de l’abus fait aux aîné-e-s,  
ce qui fait que l’abus peut demeurer non détecté 

Qu-est-ce que l’abus? Types, exemples et indicateurs 

L’abus physique

Exemples Indicateurs

 > pousser

 > tirer 

 > menacer 

 > séquestrer 

 > omettre de fournir les nécessités 

 > obliger à ou priver de (médicaments) 

 > contraindre à une activité sexuelle 

 > blessures inexpliquées; traces de corde ou de ceinture; 
blessure au cuir chevelu 

 > des rendez-vous médicaux fréquents ou retard  
dans la consultation médicale 

 > historique d’accidents ou de blessures;  
chutes à répétition 

 > dépression, peur

 > manifestations d’anxiété 

NOTEZ : Certains de ces indicateurs peuvent être présents sans que l’adulte plus âgé ne souffre d’abus;  
ce ne sont que des exemples et des indicateurs possibles d’abus.

L’ABUS FAIT AUX AÎNÉ-E-S : DÉFINITION   mars 2015, Legal Resource Centre of Alberta Ltd.



L’abus financier et/ou matériel 

Exemples Indicateurs

 > voler 

 > contraindre à changer un testament

 > mésusage de cartes de crédit 

 > forger une signature 

 > priver d’argent 

 > obliger ou ruser 

 > exercer des pressions 

 > refuser de rembourser de l’argent  
ou de remettre de la propriété 

 > abuser de pouvoirs 

 > confusion au sujet des finances

 > signature d’un document sans en connaître  
les conséquences

 > manque de choix financiers 

 > emménagement des membres de la famille 

 > activité bancaire ou de GAB inhabituelle 

 > inconséquence entre le revenu et le niveau de vie

 > disparition des effets personnels 

 > difficulté soudaine à régler les comptes 

 > refus de dépenser de l’argent sans « permission »

NOTEZ : Certains de ces indicateurs peuvent être présents sans que l’adulte plus âgé ne souffre d’abus;  
ce ne sont que des exemples et des indicateurs possibles d’abus.  
NOTEZ ÉGALEMENT : Ces actions peuvent ou pas se produire en même temps que d’autres formes d’abus 
(p.ex.: physique ou psychologique). L’abuseur pourrait être très agréable et soutenir agir dans le meilleur intérêt 
de l’adulte plus âgé tout en profitant de lui/d’elle financièrement. Cela peut prendre du temps avant que 
d’autres voient ce qui se passe, et la personne âgée peut être la seule à voir l’abus. 

L’abus psychologique 

Exemples Indicateurs

 > proférer des menaces 

 > éroder l’estime de soi

 > crier ou gronder

 > manipuler 

 > obliger à la socialisation ou à 
l’isolement

 > traiter un adulte en enfant

 > refuser l’accès 

 > interdire à quelqu’un de prendre  
des décisions 

 > repliement sur soi, agitation, dépression

 > perte ou prise de poids inusitée 

 > paranoïa inexpliquée

 > réticence à s’exprimer ouvertement 

 > énoncés inconséquents 

 > manifestation de nervosité 

 > attente pour services du prestataire de soins 

 > changement de comportement observable 

 > estime de soi faible 

 > sommeil ou manque de sommeil

 > excuses explicatives 

NOTEZ : Certains de ces indicateurs peuvent être présents sans que l’adulte plus âgé ne souffre d’abus;  
ce ne sont que des exemples et des indicateurs possibles d’abus.
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La négligence et/ou l’autonéglicence 

Exemples Indicateurs

 > refuser soins

 > négliger de fournir 

 > supervision inadéquate, manque  
de mesures de sécurité 

 > refuser services médicaux

 > laisser sans supervision ou restreint 
trop longtemps 

 > négliger d’assurer la camaraderie, 
l’interaction sociale ou la stimulation 
intellectuelle

 > malnutrition, déshydratation

 > nécessités de la vie non satisfaites 

 > soins médicaux refusés 

 > tendance d’annulation de rendez-vous; évitement  
de rendez-vous

 > manque d’accès à des soins

 > manque d’appareils fonctionnels; manque  
de mesures de sécurité 

 > personne laissée seule

 > évidence d’avoir été ligoté

 > condition de logement laissant à désirer 

 > apparence négligée; hygiène négligée,  
odeur désagréable

NOTEZ : Certains de ces indicateurs peuvent être présents sans que l’adulte plus âgé ne souffre d’abus;  
ce ne sont que des exemples et des indicateurs possibles d’abus.

L’abus des médicaments 

Exemples Indicateurs

 > mésusage des médicaments, des 
ordonnances ou prescriptions ou des 
produits à effet psychotrope 

 > médicomanie 

 > en cas de besoin, ou dans les cas 
d’ordonnances, ne pas fournir 
les médicaments adéquats ou 
appropriés 

 > activité réduite

 > comportement inusité 

 > négligence à l’égard des ordonnances

 > réduction des bienfaits des médicaments 

 > dépression

 > déclarations incompatibles 

 > apparence confuse 

NOTEZ : Certains de ces indicateurs peuvent être présents sans que l’adulte plus âgé ne souffre d’abus;  
ce ne sont que des exemples et des indicateurs possibles d’abus.

RESSOURCES SUPPLÉMENTAIRES SUR L’ABUS FAIT AUX AÎNÉ-E-S

 › Le Centre for Public Legal Education Alberta dispose de plusieurs ressources sur l’abus fait aux  
aîné-e-s. Voir le site Web Oak-Net à www.oaknet.ca/abuse. 
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